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APPLICATION DE LA LOI No 57-187 DU 16 FÉVRIER 1957 
PORTANT MODIFICATION DE L'ARTICLE L 241 DU 
CODE DES PENSIONS Mn.ITAIRES D'INVALIDITÉ ET DES 
VICTIMES DE LA GUERRE, RELATIF AU DROIT A 
PENSION DES ORPHELINS DE STATUT CIYn. PERSONNEL 

DOCUMENT A ANNOTER 
néant 

1 - Ll~ loi n° 57-187 du 16 février 1957 (1), dispose par son al'ticle premier que les para-
gt·aphes 2° et 3• de l'article L 241. du Code des pensions militaires d'invalidité et des 
Victimes de la guert'e sont supprimés et, par -son article 2~ que cette suppression 
porte effet à compte1' ùu 1•• janvier 1957. 

Ilobjet de cette modification de l'a-rticle L 241 a été d' uniformiser le droit à pension 
des orphelins tributai1·es du Code des pensions militaires d'invalidité et des Victimes 
de la guerre, quel que puisse être le statut civil personnel des intéressés l:'t en consé
quence, de relever de 18 à 21 ans ou, pour les orphelines mariées ava1~t l'(i,ge de 18 ans, 
de la da.te dl~ mat·iage à 21 ans, ~a' limite fl'âge spécialement fixée par le Code iles 
pensions pcnw certaines catégories d'M·phelins de statut civil 71ersonnel. 

(1) J ournal Officiel du 20 févrie1· 1957, page 1987. 
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2 - J.-a pl'ésente instruction a pour objt!t de porter à. la. conna issance des comptabh•s 
les modalités d'application des disposition,'! d•~ ln loi du 16 février 19:>7 qui ont fait 
l'objet, à l'intention des services relevant du )Iinistère des Anciens Combattants, de 
la circulni l'e de ce Département no 0455.C.S. du 7 octobre 1958. 

§ I. - CHAMP D'APPLICATION, DATE D'EFFET ET BENEFICIAIRES 
DE LA LOI DU 16 FEVRIER 1957 

3 - La loi du 1G févriet· 19:>7, en supprimaut les paragrapu1•s !!0 ~>t 3° de l':ll'ticle L !!4 1 
du Code, a essentiellement pour objet d'étendre ù certaines catégories d'oq>helinl' 
l'elevant d'un -statu t civil personnel les règJes de droit commun qui 1~gisseut le droit ii. 
pension des orphelins de militaires et de victimes civiles d1~ la gtH•t·r·e <l'ot·iginc métro
politaine, c'est-<à-dil·e de statut civil français et dP. letn pet·mettt·f' ninsi de béni• Hrie•· 
de la pension jusqu'à. l'âge de 21 ans. 

4 - Ce texte s'applique : 

1 o· - Directement, aux orphelins des militaires ou marins autochtones musulma.ns 
ot·iginnires de l'Algérie on aux natio11aux de la Tunisie et du :Mar'Oc 1lon natu 
ralisés fl'an!;ais et en application de l'article D 242 du Code aux militaires 
musulmans originaires des communes de plein exercice du Sént>~al ; 

2" - En vertu des dispositions combinéPs de l'article L 241 et de l'article D 241. 
2• alinéa, du Code, aux: orphelins des militaires ou marins autochtones, origi· 
nairC(! del) tenitoù·es d'outre-mer au sens de l'ar·ticle L 137 du ('ode, autres qu(• 
ceux visés au parag•·aphe 1 o ci- dessus ; 

3" - Par application des dispositions combinées de l'article L 241 et de l'article L 20!1. 
1~· alinéa·, du Code, aux orphelins des victimes civiles de la guerre de même ori
gine et aya-nt le même statut civil que les orphelins des militaires énumérés aux 
paragraphes 1 o et 2° ci.<]essns. 

5- J,es <lispositions de l'article 1~· de la loi du J6 féVI'ier l!)i'>7 rwenœnt effet dl~ 1er ja!IL· 
t'Ï<!I' 1957, la nouvelle limite d'âge doit s'appliquer à tous les orphelius qui n'avaient 
pas atteint l'âge de 21 ans avant cette date. En conséquence, les bénéficiaires de la loi 
dont les droits fixés selon Fancienne législation étaient arrivés à expiration :\ Ja. date 
du 1er janvier 1957 (c'est-à-dire les orphelins et les orphelines non nu.tl'iées qui étaient 
â<gés de 18 ans et pins à. cette date, ainsi qne les orphelines âgées de moins de 18 ans 
ma-is qui étaient mariées à cette date) ne peuvent bénéficier de ln prorogation ou du 
rétablissement de leurs droits à pension que pour la période courue dn 1~· janvier 1957 
à la veille du jonr où ils ont atteint ou atteindront ]'âge de 21 ana. 

§ Tt. - CONDITIONS D 'APPLICATION DES DISPOSITIONS 
DE LA LOI DU 16 FEVRIER 1957 

6 - L'application de la nouvelle limite d'âge aux bénéficiaires de la. loi du 16 fé · 
Vl'ier 1957 sera. faite d 'office, sans demande spéciale des intéressés, sauf <lans les ca-s. 
où la. validité de la. pension inscrite au Grand Livre de la Dette Publique, en tenant 
compte de l'ancienne limite d'âge de 18 ans, est déjà arrivée à expiration. 



Cette application d'oftiee incombera : 

7 - a) auœ Di,recteu,rs des Anciens Oombatta,nt·s et à Z> Administration Oent?'ale liqui-
®trice : 

- loesquc la demande de pension d 'orphelins aura été présentée postérieurement 
à la date de pnblica.tion de ola circulaire du Ministè1·e des Anciens Combattants 
n• 0455 CS du 7 octobre 1958 ; 

- lo1~que la demande présentée antérieurement à la date de publication de la 
circulaire n• 0455 c-s n ' aura. pas encore donné lieu, à cette date, soit à un 
arrêté de concession ou uue décision de rejet, soit à un arrêté interministériel 
<:onfil·mant ou moditiant une décision de concession prise par un Directeur des 
Anciens Uombatta.nts en application de l'article L 24 du Code ; 

8- bJ à la Di,reotion de la Dette P1tbliqtte (Ser·vice de la Dette Viagè1'e - 6' bureau), 
lorsque les OI'Phelins dont la pension a fait l'objet d 'une inscription au Grand 
Livre de la D ette Publique à la date d'intervention de la circulaire n • 0455 CS 
du 7 octobre 1958 se trouvent, en outl·e, dans l'une des situations précisées 
ci-après : 

- orphelin ou orpheline non mariée doat la pension est en cours de validité et 
qui n'atteindron t 1'•\ge de 18 aus que postérieurement à la -réception par les 
comptables pa_yeUl·s de la présente instruction ; 

- orphelin ou orpheline non mariée ayant atteint l'Age de 18 aus ou orpheline 
mariée après l 'âge ùe 18 ans dont le dernier terme échu de Ia pension d'orphe
lin, limité à la veille de cet â.ge, n'aura pas encore été perçu à la date de 
réception de la présente instruction ; 

- orpheline mariée avam.t Fâ.ge de 18 ans, dont le mariage sera postérieur à la 
date de réception de la présente instruction ; 

- orpheline mariée avant l'â.ge de 18 ans, dont le mariage est antél'icur à la 
date de réception de la· présente instruction mais du chef de laquelle les der· 
niers arrérages de la pension d1ls sou~ l'empire de l'ancienne législation (c'est
à-dil'e les arrérages limités à la veille du remariage) n 'ont pas encore été 
perçus. 

9 - Il t·ést"~te de cette énumét·ation qu.e l'application <],>office des dispoBitions de ~a 
loi du 16 félï1'ier 1957 inoomoera at"œ services de la Dette Publique> avec le con<;OtM'8 
des comptables payewrs dans ~es condit·ions qui sont précisées au § Ill ci-dessot"s> 
dans tous les cas où ~a pen.si01t> insct•it;e au G·r01nd L'ivre de ~a Dette Pt"blique (conoes
sion par at'rêté n~intistériel Ott interministériel, Ott validation pa;r arrêté interministé-
1"Ïel au titre de l>article L 24 du, Oode) avec jou,issance limitée à une date antérieure 
à cel~e à l,aque~l-e z>ot·phe~in ou l'orpheline doit att'rJindre ~'llge de 21 ans> sera toujours 
e-n cowrs de paiement ou dont les det·niers arrét·ages arr~tés à {a date prévue pat· 
l'ancienne législation. (18 ans ou veille du mariage de l'at·pheline) n'auraient pas encore 
été pm-çus à la date de 'réception de la p1·ésm1t·e 'instmction. 

§ III. - ROLE DU COMPTABLE PAYEUR 

10 - C't·st aux comptables payems des pensions d'orphelins liquidées en application de 
l'article J.~ 241 ùu Uoùe et q·wi entre·1~t dans l''u.ne des catégories visées au § II, b) 
c·i-desstts qu'il appa-rtiendra de prendre l'initiative de faire procéder à la. révision des 
droits des intéressés a.u l'egard des dispositions de l'article premier de la loi du 
16 février 1957. 
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11 - A cet effet, dès qu'ils auront procédé au paiement du dernie1' coupon échu sur le carnet ùe quittances ou le Livret à. coupon-s d'une pension d'orphelins jnscrile au Grand Livre de la Dette Publique et liquidée sous l'empire de l'a-ncienne législation, c'est-à-du·e dont la période de jouissance est limitée à la. veille des 18 ans de l 'orphelin ou de l'orpheline (ou, le cas é<illéant, à la. veille du mariage de l'orpheline contracté a\·aut l'âge de 18 ans), les comptables payeurs devront transmettre, -sa.ns dl!lai, au comptable supérieur assignataire la fiche A de paiement ct le carnet de quittanc:cs ou le Livret à coupons arrivé à expiration en signalant quïl c01wieut de fnire a}JpJication des dispositions de la loi du 16 février 1957. 

12 - Il en se1•a ainsi chaque fois : 
- que la période de jouissance de la. pension, lix(•c ~>ous l'empire ùe l 'anciemw législation, sera expirée ; 
- que la. période de jouissaJlce de la pension n'étant pas expirée aux termes de la législation précédemment applicable, tous les coupons du carnet de quittances ou du Livret à coupons auront été utilisés. 

13 - Bien entendu, les comptables n'auront aucune initiative à prendre pour l 'appliea-tioJt de la loi du 16 féYrier J957 dans les cas visés an § II, a) ci -dessus ùont l'examen t·elève de la. compéten(·e exclusive des Directeurs des Anciens Combat ta 11 ts et <le ·l' Adminisll'ation ceulra.Je liquidatrice. 

§ lV. - ROLE DU COMPTABLE SUPERIEUR ASSIGNATAIRE 
ET DE LA DIRECTION DE LA DETTE PUBLIQUE 

14 - Au reçu de la •fiche A de paiement et du CIH'net de quittances ou du Livret à coupons, le comptable supérieur assignataire, après avoir fait joindre à ces documents la fiche B qu'il détient, transmettra l'ensemble à la. Direction de la. Dette Publique, Service de la Dette Viagère, 6' bureau - Gestion __:_ 23 bis, rue ùe l'Université à PARI S-7', pour application des dispositions de la loi ùn 16 février 195i. 

15 - La Dh·cction de la Dette Publique, saisie dans les conditions indiquées ci-dessus, prendra une décision ministérielle en vue de proroger les droits du bénéficiaire de la loi ùu 16 février 1957 jusqu':1 la, veille de la. da,te à laquelle il atteindra l'i1ge de 21 ans. 

16 - Au vu de la décision ministérielle de pl'orogation, un nouveau titre de paiement sera établi en tenant compte, s'il s'agit d'un e orpheline mariée, du changement d' imma.tricule. Oe nouveau titre de paiement sera ensuite tra.nsmis a.u comptable supérieur assignata.ll·e à qui il incomlle1·a de fau·e procéder à la liquidation des arrérages et à la remise, par le comptable payeur, du brevet d'inscription et du carnet dt> quittances da.ns les conditions habitm•lles. 

17 - REMARQUE 1. ~ Drms l'hypothèse où nne pension d 'orphelin .1 laquelln la loi du 16 février 1957 est applicable est payé~: par l'un des Centres Régionaux de~> pensions de PATI.IS et de UE~NES, il a-ppartiendra au centre, dès qu'il aura procédé aux opérations de paiement <lu dernier terme éehu limité soi t à la veille de la date à. laquelle l'orphelin ou l'orpheline a. atteint l 'âge de 18 ans, soit à la veille du mariage de l'orpheline contracté avant l'âge de 18 ans, de réclamer son brevet d'inscription, à l'intéressé afin de pouvoir le transmettre, accompagné de la fiche B de pa.iement, à la. Direction de la Dette Publique pour application de la loi du 16 février 1957. 

18- REMARQUE 11. - Ainsi qu'il est indiqué uu § I II, in fin(>, ci-dessus, les compta l>lel! n'ont pas à intervenir pour l'application de la loi du 16 fév•·ier 1957 duns les ens où cette applitation incombe aux Dir(>Ct.ions des Anciens Oombattauts et il. 
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l'Administration Centra-le liquidatrice, que les intéressés a-ien t ou non été mis en 
possession d'un t it re d'allocation provisoire d 'at tente ou d'un· titre de pension établi 
dans les condit ions prévues à. l'article L 24 du Code et qui n'aurait pas encm·c fait 
l'objetl à la. date de réception de la présente instruction, d'un arxeM intermini-sté-
riel de confirmation. · 

19- Toutefois, pour pel'lnettre aux Compta-bles Supél'ieurs assignataires de procéd(~l', 
dans les conditions habituelles, à la vérification des titres d'allocation provi-soire 
d'attente ou des décisions pt'imitives de concession de pensions d 'orphelins établis 
d'office, dans les cas pr·évus au § II, a) ci-dessus, par Jes Directions des AtH',iens 
Combattants pour l'a pplication de la loi dn 16 février 1957, il est signalé que deux 
hypothèses doivent être envisa.gées pour la détermination de la. période de jouissance 
de la pension ou de l 'allocation fll'Onsoire d'attente : 

20 - a) L'orpbeUn ou l'orpheline n'a pas atteint l'âge de 18 ans an 1•r Janvier 1957, 
ou bien l 'ot•pbeline fi-gée de moins ùe 18 ans il. cette date s'est mari(•e post<>
l'ieUL'ement an 31 décembre 1956. 

Dans cette première hypothèse, la validité de la pension devant figurer 
sur les tih·es de paiement est fixée, sans solution de continuité, de la date 
d'ouverture du d T'oit à pension jusqu'à la veille de la. date où l'orphelin attein
dra l'âge de 21 ans. 

21- b ) Vo1·pbelin ou l 'orpheline a M jii. atteint l'âge de 18 ans an J.<r janvier 1957, ou 
hien l'orpheline âgée de moins de 18 ans à cette date s'est mariée antérieure 
ment an 31 dt·cembre 19:56. 

Dans cette seconde hypothèse, la. validité de la- pension devant notamment 
figurer sur les titres de paiement comportera une interr uption allant de la 
limite <l 'âge fixée conformément à l'ancienne législation (c'est-à-dire de la date 
des 18 ans ou, pour les orpltelinPs mariées avant ce.t âge, de Ja. date du mariage) 
jusqu'au 31 décembl"e 1956, veille de la date d'application de la loi du 16 fé
vrier 1957. 

§ V. - ORPHELINS DONT LE DROIT A PENSION EST EXPIRE 
AU REGARD DE LA LEGISLATION PRECEDE~NT APPLICABLE 

22 - Les orpltelins et orphPliues titulaires d'une pension inscrite au G:rand Livre de 
la Dette Publique et dont la. validité au regard de l'ancienne -législation est arrivée 
à expiration à la- date de réception de la présente instruction devront formuler une 
dema-nde spéciale pour bénéficier du rétablissement de leurs droits jtlsqu'à l'â-ge de 
21 ans. 

23 - Cette demande spéciale n'aura, toutefois, pas à être formulée lorsque la. pension, 
bien qu'expirée, n'aura pas encore donné lieu au paiement des derniers a.rrérages 
puisque, dans ce cas ct ain~i qu'il a- été indiqué au § I.I, b) ci-dessus, il doit être pro
cédé d'office, à la diligence du comptable pa.yeur, :\ l'application de la loi du 16 février· 
1957. 

24 - Devront, eu outre, formuler une dem ande spéciale pour solliciter la révision de 
leurs droits, les orphelins et orphelines dont la demande initiale de pension aurait 
donné lien à une décision de rejet fondée sur le fait que le postulant avait dépassé 
l'âge de 18 ans on, s 'il s'agit d'une orpheline, qu'elle se soit mariée avant l'â.ge d(• 
18 ans. 
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25- Les demandes formulées dans les cas qui font l'objet Iles paragraphes !?!? et !?-1-
doiven t êtres souscrites sur des fonnulaires qui seront mis à la disposition des int<·
ressés par les Directions des Anciens Combattants chargées d' instruire ces demandes 
et auquelles les Comptables se borneront à renvoyer ceux des requérants don t la révi
sion des droits au regard de la loi elu 1G février 1957 n 'est pas susceptible d'être pt'O
voquée d'office dans les conditions fix(•es par la présente instruction. 

§ VL - lNCIDENCE DE L'APPLICATI.ON DE LA LOI DU 16 FEVRIER 1957 
SUR LES ELEMENTS DE BASE DES PENSI.ONS 

ATTRŒUEES AUX ORPHELINS D'UN MEME LIT 

26 - Aux termes du § 1 •, 2' a.Unéa, toujours eu vignetu·, <1e l'article L 2-U du Coùl' 
des pensions, <<Il n'y a pas de reversibili té entre les groupes qui repr~sentent dPs lit!< 
di fférents »-

En conséqneuce, la prolongatiou dtt droit à pension d'orphelins jusqu'à l'âf{<~ ù<· 
21 ans ne peut avoir aucune incidence sur les droits i\, pension des veuves ou des orphelin~ 
d'antres lits dont la part de pension doit rester fixée conformément an § l • <le l'nrticlr• 
IJ 24:1. 

27 - Mais. s'a.gissant d/orphcli?IS d' lw 111Bme lit, l'application de la nouvelle limite d ';'\~c· 
à. ceux d'entre eux qui peuvent bénéficier de la loi du 16 février 1957 peul. dans cet·· 
tains cas, entrainet· des t~pet·cussions sur le montant (orphelins infirmes) mais, le plus 
~onvent seulement sur le paiement de la. pension ou rie la part de pension qni leur n 
été attribuée. 

11 en sera ainsi, nolamment, da.ns le cas où les Ol'pbelins d ' un même lit n 'ont pm: 
le même tuteut· et que la. pension ou la part de pension a.ttribuée au groupe, a été répar· 
tie entre les orphelins proportionnellement au nomlH·e d'orphPiins de moins rle 18 nns 
dont chaque tuteuc· avait la garcle. 

28 - EXEJlPLE : Soit un gt·oupe d'orphl'lins d' un même lit composé de deux orphelins 
~J ohamed et Abmecl chacun confié à la garde d 'un tuteur différent. 

Lorsque 1\fohamcd a. atteint l 'âge de 18 ans, Ahmcd Il· ru sa part de pension 
s'accroître de celle qui était ser\'ie à l\lohamed. Celui -ci l'CCouvraut ses dt·oits, jusqu'à 
l 'âge de 2~ ans pal' application de la loi du 16 février 1957, de nouveaux titres de pen
sion devront être établis pom· servir nu l'èglement des a1·r~rages à payer .;\ chacun <les 
tuteurs pour le comp te des orphelins, la pension ou purt de pension attribuée devant 
à nouveau être partagêe en deux t~arties égales. 

29 - La même situation peut se produire dans le cas où une orpheline du groupe s'est 
mari(!e avant 1'9..ge d e 18 ans t>t que sa pat·t a bénéficié aux autres o1·phelins du groupe. 
La pension ou la part de pension doi t faire l'objet d'une nou,·ell e division permettant 
:\ l ' orpheline mariée de l'ecouvrer la. part qni lui re,·ient_ 

30 - Dans les hypothèses envisagées, il a. été admis qu'en principe, la di\'ision se1·ait 
effectuée à compter de la dernière échéance payl'e sut• la. pension on la l)U·rt de pension 
ù. diviser. 

Pour le Directeur cle la CompLabilit6 Publique : 

Le Sous-Di1·ectcur, 
1IALEPRADK 


